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A propos de ce manuel 

Mise en place et préconisation d’utilisation pour l’option « Bulletin multiple ». 

La procédure des bulletins multiples permet le calcul de plusieurs bulletins sur un même mois de 
paie pour un même salarié. 

Public concerné 
Clients utilisateurs de Infor Anael Paie Ws 

Périmètre du document 
N/A 

Pré-requis 
Aucun 
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Sigles 

Terme Désignation 

ETD Etude préalable 

ACF Analyse Conception Fonctionnelle 

ACO Analyse Conception Organique 

DOC Documentation 

SUP Support 

PAQ Plan d’assurance Qualité 

SPE Spécifique client 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 10/06/2004 CR Création document 

2.0 Août 2012 I. Mary Application du modèle Infor 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur le portail Infor Xtreme Support à cette 

adresse : http://www.inforxtreme.com/. 

Les mises à jour de la documentation ultérieures à la sortie de version sont publiées sur ce site 

Web. Nous vous recommandons de visiter régulièrement ce site Web pour consulter les mises à jour 

de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, envoyez un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

http://www.inforxtreme.com/
mailto:documentation@infor.com
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Chapitre 1 Accès au calcul des bulletins 

multiples 
1  

 

 

Option « Bulletin multiple » 

L’accès au calcul de bulletin multiple est déclenché par une option qui est à sélectionner dans la 
configuration générale d’Anael Paie. 

Pour sélectionner cette option, prendre le menu \Outils\Configuration Générale Anael paie et 
cliquer l’option « Bulletins multiples autorisés ». 

Clôture des bulletins 

La procédure de clôture « standard » des bulletins (menu \Clôturer\Clôture mensuel), s’applique 
sur l’ensemble des bulletins calculés pour la période de paie. 

Les options accessibles sont « Clôture » et « Déclôture ». 

 

Avec l’option « Bulletins multiples autorisés », deux options sont accessibles en plus des options 
standard de la clôture à partir de l’encadré « Période traitée ». 

 Le mois en cours : option « classique » de clôture des bulletins de paie 

 Que les bulletins en cours : cette option de traitement permet de clôturer 
successivement plusieurs bulletins pour une même personne et un même mois 
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Chapitre 2 Impact de la procédure des 

bulletins multiples 
2  

 

 

Paramètres à vérifier 

Avant d’effectuer le calcul de la paie de vos bulletins multiples, il est nécessaire notamment de 
prévoir dans votre plan des rubriques (menu \Fichier\Plan des rubriques) une proratisation de vos 
plafonds de cotisation. 

En effet, sur la période où plusieurs bulletins sont calculés, le plafond doit être pour le mois égal à 
sa valeur mensuelle, donc les tranches seront proratisées en fonction de vos différentes périodes de 
calcul au sein du mois. 

Impact sur les impressions 

Lors de l’édition du bulletin de paie, le ou les bulletins seront imprimés. 

Lors de l’édition des « Etat général des cotisations » ainsi que des écritures comptables, aucune 
distinction entre les différents bulletins établie pour le salarié ne sera effectuée. En effet, ces 
impressions récapitulent sur le mois en cours en fonction les différents compteurs concernés. 

Accès aux « chronos bulletins » 

Lors d’un calcul « classique » de bulletin sur une période, on peut accéder au chrono bulletin de 
chaque matricule à partir du menu \Outils\Saisie utilitaires\Chronos des bulletins. 

Cet accès permet de vérifier certaines options de traitements liées aux bulletins. 

Avec l’option des « bulletins multiples », lors de la clôture définitive de la période, seul l’accès au 
dernier bulletin sera possible.  

Les bulletins précédents clôturés ne seront plus accessibles même en cas de déclôture mensuelle. 

Sauvegarde de la base 

Afin de pouvoir revenir à une situation initiale, en cas de problème lors de la mise en place et le 
calcul de bulletin multiple, nous préconisons de disposer d’une sauvegarde de vos données de paie. 
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Chapitre 3 Procédure 3  

 

 

Principes et contraintes 

Lorsque plusieurs bulletins sont générés pour des salariés sur la même période, seuls les derniers 

bulletins en cours avant clôture ou alors seuls les derniers bulletins  clôturés peuvent être 

accessibles par à une déclôture si aucun autre chrono n’a été affecté aux salariés après clôture. 

L’ensemble des salariés est traité à chaque fois. 

Exemples 

Salarié Durand pour la période mars 2004. Un chrono  bulletin no 100000 lui est affecté sur cette 
période. Ce bulletin est en cours de traitement, il est donc modifiable comme n’importe quel autre 
bulletin de paie habituel. Une fois contrôlé et validé, ce bulletin de paie peut être clôturé. 

Aller sur le  menu \clôturer\clôture mensuelle et indiquer les options suivantes : 

 Traitement : clôturer 

 Période à traiter : que les bulletins en cours. 

Tant qu’aucun autre chrono bulletin n’est affecté à ce salarié, le traitement de déclôture permettra de 
revenir sur le no de bulletin 100000. 

Dès qu’un nouveau chrono bulletin (no 100001) sera affecté au salarié Durand, il sera ouvert encore 
sur mars 2004 pour un deuxième bulletin de paie, le bulletin no 100000 ne sera alors plus 
accessible. 

Le bulletin de paie no 100001 sur mars 2004 devient le bulletin courant. 

Il est donc à ce titre modifiable comme n’importe quel autre bulletin de paie habituel. 

Une fois contrôlé et validé, ce bulletin de paie peut être également à son tour clôturé. 

Comme précédemment, aller sur le  menu \clôturer\clôture mensuelle et indiquer les options 
suivantes : 

 Traitement : clôturer 

 Ensuite deux options possibles 

 Période à traiter : que les bulletins en cours. 

 Période à traiter : le mois en cours 
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Si la période à traiter : « que les bulletins en cours » est choisie. 

Le bulletin no 100001 est clôturé et on retombe dans le schéma décrit précédemment et on 
recommence un cycle sur la même période (nouveau no de bulletin sur mars 2004). 

A noter qu’il n’y a pas de limite formelle s’agissant du nombre de bulletin possible pour un salarié sur 
une période de paie. 

 

Si la période à traiter : « le mois en cours » est choisie. 

Le dernier bulletin est clôturé et le mois complet est clôturé. Donc le prochain chrono bulletin affecté 
sera sur la période de paie suivante Avril 2004. 

Si une déclôture du mois de mars 2004 est effectuée, seul le chrono bulletin 100001 (ou le dernier 
affecté sur mars) sera accessible. 

 


